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Situation Report #173: COVID-19 / Rapport sur la
situation no 173 : COVID-19
Ministry of Health | Health System Emergency Management Branch / Ministère de la Santé | Direction de
la gestion des situations d’urgence pour le système de santé                                               
                                              

July 16, 2020 / 16 juillet 2020

 
Situation:

Case count as of 8:00 a.m. July 16, 2020 / Nombre de cas à 8h00 le 16 juillet 2020

Area / Région
Case count /
Nombre de

cas

Change from
yesterday /

Changement
par rapport à

hier

Deaths /
Décès

Change from
yesterday /

Changement
par rapport à

hier
Worldwide total / 
Total mondial 13 725 943 +232 430 587 609 +5 503

Canada* 108 829 +343 8 810 +12
Ontario** 37 163 +111 2 737 +05

 
* Numbers from PHAC current as of 7 p.m. yesterday / Chiffres de l’ASPC à jour à 19h hier
** Ontario current as of 8:00 a.m. today / Chiffres de l’Ontario à jour à 8h aujourd’hui
 
Ontario :

Confirmed Cases Cas confirmés
Data Source /

Source des
données

Yesterday /
Hier

7-day % change /
% de changement sur 7

jours

Cumulative Cases Nombre cumulatif de
cas iPHIS / SIISP 37 163 2%

Health Sector Worker
Cases

Nombre de cas chez
les travailleurs du
secteur de la santé

iPHIS / SIISP 6 280 3%

Cumulative Resolved Nombre cumulatif de
cas résolus iPHIS / SIISP 33 061 3%

Cumulative Deaths Nombre cumulatif de
décès iPHIS / SIISP 2 737 1%

Long-Term Care Home
Residents

Nombre de décès de
résidents des CSLD  iPHIS / SIISP 1 731 1%

Retirement Home
Residents

Nombre de décès de
résidents des
maisons de retraite

 iPHIS / SIISP 187 -1%

Health Sector Workers
Nombre de décès de
travailleurs du secteur
de la santé

iPHIS / SIISP 11 0%

Mode of Acquisition* Mode d’acquisition*   Percent of Total / % du
total

mailto:EOCOperations.MOH@ontario.ca

7-day confirmed cases / Cas confimés en
7 jours

—
15 30 2 16 m 102 11





7-day confimed deaths /
Décés confirmés en
7 jours
H





T-day % positiity / % de positiité en 7 jours
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Introduction


Le 10 juin 2020, le médecin hygiéniste en chef (MHC) a publié 
une mise à jour de la Directive no 3. La mise à jour comportait 
la première étape de la reprise graduelle des visites dans les 
foyers de soins de longue durée. Pour continuer d’offrir un 
soutien aux résidents des établissements de soins de longue 
durée, le ministère propose une autre étape de la réouverture 
des foyers aux visiteurs, guidée par les principes suivants :


• Sécurité : Toute approche concernant les visites doit 
équilibrer d’une part les besoins de santé et de sécurité 
des résidents, du personnel et des visiteurs, et d’autre part 
veiller à l’atténuation des risques.


• Bien-être émotionnel :  Admettre des visiteurs vise 
à favoriser le bien-être émotionnel des résidents en 
réduisant toute incidence négative éventuelle liée à 
l’isolement social.


• Accès équitable : Toutes les personnes qui demandent 
de rendre visite à un résident doivent faire l’objet d’un droit 
de visite équitable, conforme à la préférence du résident 
et dans le cadre de restrictions raisonnables pour la 
protection des résidents.


• Souplesse :  Les caractéristiques des locaux et de 
l’infrastructure du foyer de soins de longue durée, la 
disponibilité de son personnel et l’état actuel du foyer 
concernant l’équipement de protection individuelle (EPI) 
sont tous des variables à prendre en compte lors de 
l’élaboration de politiques particulières aux foyers.


Les visiteurs devraient tenir compte de leur santé personnelle 
et de leur vulnérabilité au virus quand ils déterminent s’il est 
pertinent de faire une visite à un établissement de soins de 
longue durée. Lorsque les visites en personne ne sont pas 
possibles ou souhaitables, les foyers devraient continuer 
d’offrir des options de visites virtuelles. 


À mesure de l’évolution de la pandémie en Ontario la présente 
directive relative aux visites dans les foyers de soins de 
longue durée sera modifiée au besoin en gardant la sécurité 
et le bien-être émotionnel des résidents et du personnel au 
premier plan.


Mise à jour 
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Le présent document est publié pour fournir des conseils mis à 
jour aux foyers de soins de longue durée, et il vise à compléter 
la Directive no 3. Dans la mesure où toute partie du présent 
document entre en conflit avec la Directive, cette dernière 
prévaut, et les foyers de soins de longue durée doivent prendre 
toutes les mesures raisonnables pour se conformer à celle-ci.


Le foyer doit satisfaire aux exigences fondamentales suivantes 
avant d’être en mesure d’accepter tout visiteur :


1. Le foyer d’accueil ne doit PAS avoir d’éclosion au moment 
considéré.


a) Dans le cas où une éclosion se manifesterait dans 
un foyer, on doit mettre fin à toutes les visites non 
essentielles. Les foyers doivent se conformer à toutes 
les directives du médecin hygiéniste en chef concernant 
les foyers touchés par une éclosion et suivre les 
directives du bureau de santé publique local.


b) Les visites essentielles seront encore autorisées pour 
les foyers qui ont une éclosion et les visiteurs doivent 
réunir les conditions prescrites en vertu de ces règles.


c) Nous incitons les foyers à consulter leur bureau de santé 
publique local pour savoir si la cessation temporaire des 
visites est justifiée s’il y a une augmentation constante 
des cas de COVID-19 dans la collectivité locale.


2. Le foyer a élaboré des marches à suivre pour la reprise des 
visites ainsi qu’un processus pour en faire part aux résidents, 
aux familles, aux visiteurs et au personnel, y compris 
notamment la prévention et le contrôle des infections (PCI), 
l’établissement d’un calendrier et toute politique particulière 
au foyer. 


a) Le processus doit comprendre le partage d’une trousse 
d’information avec les visiteurs concernant la PCI, le port 
du masque et les autres procédures opérationnelles 
comme limiter les mouvements dans le foyer, le cas 
échéant, et veiller à ce que les visiteurs conviennent 
de se conformer aux mesures. Les documents du foyer 
doivent inclure une méthode pour traiter de la non-
conformité aux politiques et aux marches à suivre du 
foyer, y compris la cessation des visites. 


Exigences pour 
les foyers
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b) Les foyers doivent veiller à ce que des protocoles soient 
en place pour maintenir les normes les plus élevées de 
prévention et de contrôle des infections avant, pendant 
et après les visites. 


c) Chaque foyer doit créer et tenir à jour une liste des 
visiteurs. La liste sera accessible aux membres du 
personnel pertinents et concernés.


Personnel — personnes employées par les foyers de soins de 
longue durée, y compris les membres des agences.


Entrepreneurs sur place — ceux qui fournissent des services 
contractuels réguliers au foyer. Il peut s’agir par exemple de 
coiffure, de soins des pieds, etc.


Visiteurs essentiels — selon la définition de la Directive nº 3 
— comprennent les personnes offrant des services de soutien 
essentiels (p. ex., livraison de produits alimentaires, inspection, 
entretien, ou services de soins de santé [p. ex., phlébotomie]) ou 
des personnes visitant un résident très malade ou recevant des 
soins palliatifs.


Aidants essentiels — personnes qui ne font pas partie du 
personnel, des visiteurs essentiels ou des entrepreneurs sur 
place, qui fournissent des services de soins à un résident dans 
un foyer. Dans bien des cas, il s’agit de membres de la famille.


Visiteurs — personnes qui viennent au foyer pour voir un 
résident et qui ne font partie d’aucune autre catégorie.


3. Avant chaque visite, les visiteurs doivent :


a) Répondre avec succès à un questionnaire de dépistage 
administré par le personnel du foyer. 


b) Pour les visites à l’intérieur du foyer, les visiteurs sont 
tenus d’attester verbalement au personnel du foyer qu’ils 
ont subi un test de dépistage négatif de la COVID-19 au 
cours des deux semaines précédentes, et qu’ils n’ont pas 
eu de résultat positif à un test ultérieur. Il n’incombe pas 
au foyer de fournir le test. Une attestation de test n’est 
pas nécessaire pour les visites à l’extérieur du foyer.   


Définitions


Exigences pour 
les visiteurs
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c) Se conformer aux protocoles de prévention et de 
contrôle des infections (PCI) du foyer de soins de 
longue durée, notamment à l’utilisation adéquate 
d’un couvre-visage ou d’un masque chirurgical ou de 
procédure.


(i) Les visiteurs doivent utiliser un couvre-visage si 
la visite a lieu à l’extérieur du foyer. Si la visite a 
lieu à l’intérieur, ils doivent porter en tout temps 
un masque chirurgical ou de procédure. 


(ii) Il incombe aux visiteurs d’apporter leur propre 
couvre-visage pour les visites qui ont lieu à 
l’extérieur du foyer. Il incombe au foyer de fournir 
les masques chirurgicaux ou de procédure pour 
les visiteurs qui viennent à l’intérieur du foyer 
et pour les visiteurs à l’extérieur qui n’ont pas 
de couvre-visage. Les foyers devraient éviter 
de recourir pour cela au stock provincial de 
fournitures pour la pandémie. 


(iii) Toute non-conformité à ces règles donnera lieu à 
la cessation des visites.
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Type de visite : À l’extérieur du foyer 


Date d’entrée en vigueur : Immédiatement (le 15 juillet 2020)


Nombre de visiteurs* autorisés : Maximum de 2 visiteurs à la 
fois.


Calendrier des visites requises :


Les foyers devraient instaurer des modalités qui :


1)  offrent un droit de visite véritable et équitable pour tous les 
résidents;


2)  tiennent compte de la capacité en dotation et en espace 
dont le foyer dispose pour assurer la sécurité des résidents, 
du personnel et des visiteurs.


Les foyers auront toute latitude pour l’établissement du 
calendrier et ils doivent tenir compte des directives en place 
au moment considéré, et si le visiteur est un aidant essentiel 
(p. ex., aide à l’alimentation et autre).


Les foyers peuvent réglementer à tout moment le nombre de 
visiteurs sur les lieux.


*  on entend par visiteur tout membre d’une famille, ami intime ou voisin


Visites à 
l’extérieur et à 
l’intérieur du 
foyer 
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Type de visite : À l’intérieur du foyer


Date d’entrée en vigueur : Une semaine après approbation  
(le 22 juillet 2020)


Nombre de visiteurs* autorisés : Maximum de 2 visiteurs à la 
fois.


Calendrier des visites requises :


Les foyers devraient instaurer des modalités qui :


1)  offrent un droit de visite véritable et équitable pour tous les 
résidents;


2)  tiennent compte de la capacité en dotation et en espace 
dont le foyer dispose pour assurer la sécurité des résidents, 
du personnel et des visiteurs.


Les foyers auront toute latitude pour l’établissement du 
calendrier et ils doivent tenir compte des directives en place 
au moment considéré, et si le visiteur est un aidant essentiel 
(p. ex., aide à l’alimentation et autre).


Les foyers peuvent réglementer à tout moment le nombre de 
visiteurs sur les lieux.


*  on entend par visiteur tout membre d’une famille, ami intime ou voisin
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Introduction


On June 10, 2020, the Chief Medical Officer of Health (CMOH) 
issued an update to Directive #3. The update included the 
first step in the gradual resumption of visits to long-term care 
homes.  To continue to support long-term care residents, the 
ministry is proposing a further step in reopening homes to 
visitors guided by the following principles:


• Safety: Any approach to visiting must balance the health 
and safety needs of residents, staff, and visitors, and ensure 
risks are mitigated.


•  Emotional Well-being: Allowing visitors is intended to 
support the emotional well-being of residents by reducing 
any potential negative impacts related to social isolation. 


• Equitable Access: All individuals seeking to visit a resident 
must be given equitable visitation access, consistent with 
resident preference and within reasonable restrictions that 
safeguard residents. 


• Flexibility: The physical/infrastructure characteristics 
of the long-term care home, its staffing availability, and 
the current status of the home with respect to Personal 
Protective Equipment (PPE) are all variables to take into 
account when setting home-specific policies. 


Visitors should consider their personal health and 
susceptibility to the virus in determining whether visiting a 
long-term care home is appropriate. Where it is not possible 
or advisable for in-person visits homes should continue to 
provide virtual visiting options.


As the pandemic situation evolves in Ontario, this direction 
regarding visits at long-term care homes will be adjusted as 
necessary, keeping the safety and emotional well-being of 
residents and staff at the forefront.


This document is being issued to provide updated guidance 
to long-term care homes and is intended to supplement 
Directive #3. To the extent that anything in this document 
conflicts with the Directive, the Directive prevails, and long-
term care homes must take all reasonable steps to follow the 
Directive.


Update to 
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The following baseline requirements for the home must be met 
prior to the home being able to accept any visitors:


1.  The long-term care home must NOT be currently in outbreak.


a) In the event that a home enters into an outbreak, 
all non-essential visitations must end. Homes must 
establish compliance with all CMOH directives for 
homes in outbreak and follow directions from the local 
Public Health Unit (PHU).


b) Essential visits will still be allowed for homes in outbreak 
and any visitors must qualify under those rules.


c) Homes are encouraged to consult with their local PHU 
as to whether temporary cessation of visits is warranted 
if there is a steady increase in local community cases of 
COVID.


2.  The home has developed procedures for the resumption of 
visits and a process for communicating these procedures with 
residents, families, visitors and staff, including but not limited 
to infection prevention and control (IPAC), scheduling and any 
setting-specific policies.


a) The process must include sharing an information 
package with visitors on IPAC, masking and other 
operational procedures such as limiting movement 
around the home, if applicable, and ensuring visitors’ 
agreement to comply. Home materials must include 
an approach to dealing with non-adherence to home 
policies and procedures, including the discontinuation 
of visits.


b) Homes must ensure protocols are in place to maintain 
the highest of IPAC standards prior to, during and after 
visits.


c) Each home should create and maintain a list of visitors. 
The list will be available for relevant/appropriate staff 
members to access.


Home  
Requirements
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Staff – those employed by long-term care homes, including 
agency members


On-site contractors – those who provide scheduled contracted 
services to the home.  Examples may include hair-dressing, foot 
care etc.


Essential visitors – as defined in Directive #3 – include a person 
performing essential support services (e.g., food delivery, 
inspector, maintenance, or health care services (e.g., phlebotomy)) 
or a person visiting a very ill or palliative resident.


Essential caregivers – individuals who are not staff, essential 
visitors nor on-site contractors that provide care services to one 
resident at a home. In many cases, these essential caregivers are 
family members.


Visitors – individuals coming to the home to see a resident who 
do not fall into another category.


3. Prior to each visit, the visitor must:


a)  Pass an active screening questionnaire administered by 
home staff.


b)  For indoor visits, visitors are required to verbally attest to 
home staff that they have tested negative for COVID-19 
within the previous two weeks and not subsequently 
tested positive. The home is not responsible for providing 
the testing. Attestation of testing is not required for 
outdoor visits.


c)  Comply with long-term care home infection prevention 
and control (IPAC) protocols, including proper use of face 
coverings or surgical/procedural masks.


(i)  Visitors should use a face covering if the visit is 
outdoors. If the visit is indoors, a surgical/procedure 
mask must be worn at all times.


Visitor 
Requirements


Definitions
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(ii)  Visitors are responsible for bringing their own 
face covering for outside visits. The home is 
responsible for supplying surgical/procedure 
masks to indoor visitors and to outdoor 
visitors who do not have a face covering. 
Homes should avoid accessing the provincial 
pandemic stockpile for this purpose.


(iii)  Any non-adherence to these rules will be the 
basis for discontinuation of visits.
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Outdoor Visiting 
+ Indoor Visiting 


Type of Visit: Outdoor


Effective Date: Immediately, July 15, 2020


Number of Visitors* Allowed: Up to 2 visitors a time.


Scheduling of Visits Required: 


Homes should establish practices that:


1.  Provide meaningful and equitable access to visits for all 
residents; and,


2.  Consider the staffing and space capacity available 
to the home to maintain safety of residents, staff and 
visitors.


Homes will have discretion in scheduling and must take into 
account the directives in place at the time and whether the 
visitor is an essential caregiver (e.g. supports with feeding etc.)


Homes may regulate the number of visitors to the home at 
any one time.


Type of Visit: Indoor


Effective Date: One week post approval, July 22, 2020


Number of Visitors* Allowed: Up to 2 visitors a time.


Scheduling of Visits Required: 


Homes should establish practices that:


1.  Provide meaningful and equitable access to visits for all 
residents; and,


2.  Consider the staffing and space capacity available 
to the home to maintain safety of residents, staff and 
visitors.


Homes will have discretion in scheduling and must take into 
account the directives in place at the time and whether the 
visitor is an essential caregiver (e.g. supports with feeding etc.)


Homes may regulate the number of visitors to the home at 
any one time.


*  Visitor is defined 
as any family 
member, 
close friend or 
neighbour







Outbreak-associated or
close contact of a
confirmed case

Associés à l’éclosion
ou contact étroit avec
un cas confirmé

iPHIS / SIISP 21 215 57%

Travel Voyage iPHIS / SIISP 1 611 4%

No known
epidemiological link

Aucun lien
épidémiologique
connu

iPHIS / SIISP 6 731 18%

Information missing or
pending

Renseignement
manquant ou en
attente

iPHIS / SIISP 2 997 8%

Daily Count / Nombre quotidien
     

Effective Reproduction
Number (Rt)** and
Confidence Interval

Taux de
reproduction effectif
(Re)** et intervalle
de confiance

Data Source /
Source des

données

July 7-July 13
 2020/ 7 juillet-
13 juillet 2020

July 3-July 9  2020/ 3
juillet-9 juillet 2020

Ontario Ontario PHO / SPO 1 [0.9 - 1] 0.9 [0.8 - 0.9]
North Nord PHO / SPO N/A / S.O. N/A / S.O.
Eastern Est PHO / SPO 1 [0.7 - 1.3] 0.9 [0.6 – 1.1]
Central East Centre-Est PHO / SPO 1 [0.9 - 1.1] 1 [0.9 – 1.1]
Toronto Toronto PHO / SPO 0.9 [0.8 - 1] 0.8 [0.8 – 0.9]
South West Sud-Ouest PHO / SPO 1 [0.9 - 1.2] 0.9 [0.7 – 1]
Central West Centre-Ouest PHO / SPO 0.9 [0.8 - 1.2] 0.8 [0.7 – 1]

Testing Dépistage  Yesterday /
Hier

7-day average / 
Moyenne de 7 jours

Daily tests completed Dépistages quotidiens
effectués NOC / COR 26 492 24 376

% positivity % de positivité NOC / COR 0.8% 0.8%
Tests in process Analyses en cours NOC / COR 25 297 19 001
Daily Count / Nombre quotidien



Acute Care Soins aigus
Data Source /

Source des
données

Yesterday /
Hier

7-day % change /
% de changement sur 7

jours
Confirmed patients
hospitalized

Cas confirmés
hospitalisés dBCS / RqL 107 -13%

Cumulative hospitalized
health sector workers

Nombre cumulatif de
travailleurs du secteur
de la santé
hospitalisés

iPHIS / SIISP 233 1%

Cumulative health sector
workers in ICU

Nombre cumulatifs de
travailleurs du secteur
de la santé aux soins
intensifs

iPHIS / SIISP                      58 0%

    7-day average / 
Moyenne de 7 jours

Current vented patients
(includes COVID+)

Patients actuellement
branchés à un
respirateur (incluent
les COVID+)

CCSO /
SOSMPC 512                                 465

CRCI Vented COVID+ sur
respirateur

CCSO /
SOSMPC 32                                   37

Daily Count / Nombre quotidien
     

Active Outbreaks Éclosions actives
Data Source /

Source des
données

Yesterday /
Hier

7-day average / 
Moyenne de 7 jours

Hospitals Hôpitaux iPHIS / SIISP                        5                                     6
Long-Term Care Homes CSLD iPHIS / SIISP                      38                                   39
Retirement Homes Maisons de retraite iPHIS / SIISP                      15                                   15
Group Homes Foyers de groupe iPHIS / SIISP                      12                                   11

Correctional Facilities Établissements
correctionnels iPHIS / SIISP                        1                                     1

Shelters Refuges iPHIS / SIISP                        3                                     4

Daycare Services de garde
d’enfants iPHIS / SIISP                        1                                     1

Workplace - Farm Lieux de travail -
Fermes iPHIS / SIISP                      16                                   13

Workplace - Food
Processing

Lieux de travail –
Transformation
alimentaire

iPHIS / SIISP                      16                                   16

Workplace - Other Lieux de travail -
Autres iPHIS / SIISP                      71                                   69

Other Congregate
Settings

Autres cadres
d’hébergement en
commun

iPHIS / SIISP                      13                                   12

Undefined Non défini iPHIS / SIISP                        4                                     3

iPHIS = integrated Public Health Information System; PHO = Public Health Ontario; NOC = COVID19 Provincial Diagnostic



Network Operations Centre; CCSO = Critical Care Services Ontario; dBCS = Daily Bed Census; CRCI = COVID-Related Critical
Illness (COVID-Related Critical Illness (CRCI) is defined as: Admission to the ICU because of a clinical syndrome consistent
with COVID  AND the patient has had a positive test that is consistent with acute COVID illness. COVID+ is a sub-set of CRCI
patients whose last COVID test was positive.) MLTC = Ministry of Long-Term Care; RHRA = Retirement Homes Regulatory
Authority; SOLGEN = Ministry of the Solicitor General.

*Mode of acquisition is identified following the public health investigation and may not be available at the time the case is
reported. Reported numbers should not be interpreted as mode of acquisition for the previous day’s case count. The mode of
acquisition is updated twice per week.

**Effective reproduction number (Rt) is updated twice weekly and not daily.  Rt is not calculated for PHU Regions with case
counts < 12 over the reporting period. 

SIISP = Système intégré d'information sur la santé publique; SPO = Santé publique Ontario; COR = Centre des opérations du
réseau provincial de diagnostic de la COVID-19; SOSMPC = Services ontariens des soins aux malades en phase critique; RqL
= Recensement quotidien des lits; MGLC = maladie grave liée à la COVID-19 ( une maladie grave liée à la COVID-19 s’entend
d’une maladie entraînant l’admission aux soins intensifs en raison d’un syndrome clinique correspondant à la COVID-19  ET le
résultat du dépistage concorde avec une COVID-19 active. COVID+ est une série secondaire de patients dont le dernier
dépistage de la COVID a été positif.) MSLD = Ministère des Soins de longue durée; ORMR = Office de réglementation des
maisons de retraite; MSG = Ministère du Solliciteur général.

*Le mode d’acquisition est déterminé à la suite d’une enquête de santé publique et peut ne pas être disponible lors de la
déclaration du cas. Il ne faudrait pas interpréter les chiffres déclarés comme étant ceux correspondant au mode d’acquisition du
nombre de cas de la journée précédente.

**Le taux de reproduction effectif (Re) est mis à jour deux fois par semaine et non pas quotidiennement. Le Re n’est pas calculé
pour les régions desservies par les BSP enregistrant < 12 cas pendant la période visée par le rapport.

Data are provided in English format / Le format des chiffres est le format anglo-saxon

 
For more information about cases and deaths in Ontario over the course of this pandemic, and for
breakdowns by region, age, and sex, please view the Ontario COVID-19 Data Tool by Public
Health Ontario.
Please visit the ministry website for sector-specific guidance and directives, memorandums and
other resources.

 
Pour obtenir d’autres renseignements sur les cas et les décès en Ontario pendant cette
pandémie, et pour connaître la répartition par région, âge et sexe, consultez l’Outil de données de
l’Ontario sur la COVID-19 publié par Santé publique Ontario.
Consultez le site Web du Ministère pour obtenir le document d’orientation ainsi que les
directives, notes de service et autres ressources particulières au secteur.

 
Update :

The Ontario government, in consultation with the Chief Medical Officer of Health, has extended
most emergency orders currently in force under s.7.0.2 (4) of the Emergency Management and
Civil Protection Act (EMCPA) until July 29, 2020. Keeping the emergency orders in place provides
the government with the necessary flexibility to ensure the protection of vulnerable populations,
such as seniors, while continuing to implement its Framework for Reopening the Province with
many regions entering Stage 3 on Friday.
The visitor guideline for Long-Term Care Homes has been updated and is attached. It will be
available on the ministry’s website shortly.
 

Mise à jour :
Le gouvernement de l'Ontario, en consultation avec le médecin hygiéniste en chef, a prolongé
jusqu'au 29 juillet 2020 la plupart des décrets d'urgence encore en vigueur, pris en vertu de l'article
7.0.2 (4) de la Loi sur la protection civile et la gestion des situations d'urgence (LPCGSU). Cette
décision permet au gouvernement de conserver la souplesse indispensable pour protéger les
populations vulnérables comme les personnes âgées tout en poursuivant la mise en œuvre de son
cadre visant le déconfinement de la province, à la veille du passage de nombreuses régions de la
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http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/2019_guidance.aspx
http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/dir_mem_res.aspx
https://news.ontario.ca/opo/en/2020/07/ontario-extends-emergency-orders-2.html
http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/2019_guidance.aspx
https://news.ontario.ca/opo/fr/2020/07/lontario-prolonge-les-decrets-durgence-2.html


province à la troisième étape de ce cadre.
Le document d’orientation à l'intention des visiteurs dans les foyers de soins de longue durée a été
mis à jour et se trouve en annexe.  Il sera disponible sur le Site Web du Ministère prochainement.
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